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Tableau de répartition des enseignements et des contrôles de connaissances

 

UE 1 discipline CM TD Total ECTS Type 
éval (1) 

coeff 
CT 

coeff 
CC 

total 
coef 

 Théorie/Pragmatique  25    37.5  4 cc ou ct      1 
 Médias européens (Presse, Radio, 
Télévision)  10 35  50  4       1 

 Droit, économie, marketing du 
multimédia  16  12  36  4       1 

 Communication des organisations   18   18  4       1 

Interculturalité et Evénementiel 8 30 42 4 cc   1 
Audiovisuel (Technique, écriture, 
réalisation)  30 30+20 

(technicien) 4    1 

Internet / Infographie  30 30 4 cc   1 
Cinéma (Culture, Industrie, langue 
anglaise) 8 18 30 4    1 

Sémiologie visuelle 14 11 32 4    1 

Médias - 
Multimédias 

Audiovisuel (Production / Distribution)  25 
25+10 

(pour 
dédoublement) 

4    1 

TOTAL UE 1    81  209  360.5  40        10 
(1) CC : contrôle continu  -  CT : contrôle terminal 

UE 2 discipline CM TD Total ECTS Type éval 
(1) 

coeff 
CT 

coeff 
CC 

total 
coef 

STAGE – 
TER- 

MISSIONS  
       35 

(suivi)    CC       

TOTAL UE 2        35  20       5 
 

TOTAL    81  209  395.5  60       15 
 

 

 

EVALUATION  

Les connaissances théoriques, l'aptitude pratique sont évaluées (note / 200 = 40 ECTS), par des épreuves 
écrites ou orales ou par une réalisation audiovisuelle, sur  les 10 matières ( note / 20 ). 
Stage + Mémoire + Investissement/Assiduité/Ponctualité : note / 100 points = 20 ECTS. 

L’étudiant présente à l'issue du stage réalisé en France ou à l'étranger un travail final (Mémoire).  
Au choix : 

• une réflexion théorique à partir d’une problématique de la discipline 
• un rapport descriptif et analytique des activités concrètes réalisées dans le milieu professionnel 
• une oeuvre audiovisuelle ou multimédia associée à un document écrit. 
• une formule combinée 

� Modalités de contrôle des connaissances : 



Les règles communes aux études LMD sont précisées sur le site de l’Université http://www.u-bourgogne.fr 
 
���� Sessions d’examen : précisions 
2 sessions d’examen 
 
 
���� Règles de validation et de capitalisation :  
Principes généraux : 
COMPENSATION : 
Une compensation s’effectue au niveau de l’année. La note annuelle est calculée à partir de la moyenne des notes des 
unités d’enseignements affectées des coefficients. Le diplôme est validé si la moyenne générale des notes des UE 
pondérées par les coefficients est supérieure ou égale à 10 sur 20 
 
CAPITALISATION :  
Chaque unité d’enseignement est affectée d’une valeur en crédits européens (ECTS). Une UE est validée et capitalisable, 
c’est-à-dire définitivement acquise lorsque l’étudiant a obtenu une moyenne pondérée supérieure ou égale à 10 sur 20 par 
compensation entre chaque matière de l’UE. Chaque UE validée permet à l’étudiant d’acquérir les crédits européens 
correspondants. Si les éléments (matières) constitutifs des UE non validées ont une valeur en crédits européens, ils sont 
également capitalisables lorsque les notes obtenues à ces éléments sont supérieures ou égales à 10 sur 20.



 


